
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PERCÉ 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que suite  à l’adoption du budget 2014, le 
rôle général de perception pour l’année 2014 est déposé à mon bureau. 
 
 
AVIS PUBLIC est aussi donné qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans 
le délai imparti. 
 
 
DONNÉ À PERCÉ, ce 27 février 2014 
 
 
 
_____________________ 
Caroline Dégarie, 
Trésorière 
 
 
 


